
ANNEXE A

FORMULES

Formule 1

ENTENTE DE DISTRICT DE SERVICES VÉTÉRINAIRES

Date d'entrée en vigueur de l'entente : le  20     .

ENTENTE CONCLUE ENTRE :

LA MUNICIPALITÉ RURALE DE 

LA 

LA 

LA 

LA 

LA 

LA 

ATTENDU QUE les parties susmentionnées s'entendent pour prendre action commune afin d'établir et

d'exploiter un district de services vétérinaires, conformément aux modalités et conditions de la Loi sur les

soins vétérinaires (ci-après appelée la Loi).

PAR CONSÉQUENT, les parties aux présentes s'entendent sur ce qui suit :

1. La présente établit le district de services vétérinaires connu sous le nom de « district de

services vétérinaires de                                          » et ayant des installations hospitalières vétérinaires

situées dans :

2. Les biens-fonds viabilisés nécessaires sont fournis par les parties aux présentes d'une

manière acceptable à toutes les parties, à savoir :

3. Les fonctions et les objets du conseil sont ceux établis dans la Loi, et le conseil s'acquitte de

ces fonctions et de toutes autres fonctions prescrites par le Règlement sur les services vétérinaires.

4. Toute municipalité qui est partie à la présente entente verse au conseil les sommes

prescrites par la Loi conformément au programme d'aide                        adopté, compte tenu du

recensement de bétail le plus récent, de l'étendue géographique et de l'évaluation uniformisée ou d'un taux

d'évaluation équivalent, applicables aux parties à la présente entente. La première moitié du paiement

annuel est versée au mois de janvier de chaque année et la deuxième moitié au mois de juillet, à savoir :

Pour la M.R. de                                                            $ ou             %

Pour la M.R. de                                                            $ ou             %

Pour la M.R. de                                                            $ ou             %

Pour la M.R. de                                                            $ ou             %

Pour la M.R. de                                                            $ ou             %

Pour la M.R. de                                                            $ ou             %

Pour la M.R. de                                                            $ ou             %

Pour la M.R. de                                                            $ ou             %



Le conseil, ses agents, ses employés et les personnes qui relèvent de son autorité doivent se conformer aux

règlements que prend le lieutenant-gouverneur en conseil en application de la Loi et conformément à son

esprit.

Le président du conseil municipal,

LA MUNICIPALITÉ RURALE DE 

Le secrétaire,

Le président du conseil municipal,

LA 

Le secrétaire,

Le président du conseil municipal,

LA 

Le secrétaire,

Le président du conseil municipal,

LA 

Le secrétaire,

Le président du conseil municipal,

LA 

Le secrétaire,

Le président du conseil municipal,

LA 

Le secrétaire,

Le président du conseil municipal,

LA 

Le secrétaire,

Le président du conseil municipal,

LA 

Le secrétaire,

Approuvé par la Commission

des services vétérinaires

Le président de la Commission

le                     20    . des services vétérinaires,

                                                          

témoin


